
Liste des diplômes ouverts à la validation des acquis de 

l’expérience 

Secteur paramédical 

▪ Diplôme d’Etat d’aide-soignant (DEAS) : AFGSU niveau 2 obligatoire 

pour la délivrance du diplôme  

▪ Diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture (DEAP) : AFGSU niveau 2 

pour la délivrance du diplôme 

▪ Diplôme d’Etat d’ergothérapeute (DEERGO)  

▪ Diplôme de préparateur en pharmacie hospitalière (DPPH) AFGSU 

niveau 2 obligatoire pour la délivrance du diplôme  

▪ Diplôme d’Etat d’infirmière de bloc opératoire (IBODE) AFGSU niveau 2 

obligatoire pour la délivrance du diplôme 

*pour le DPPH, il faut de plus être titulaire du brevet professionnel de 

préparateur en pharmacie et avoir réalisé, en pharmacie à usage intérieur, des 

activités de préparation, de dispensation et de gestion des médicaments et 

dispositifs médicaux, sous le contrôle du pharmacien ;  

*pour IBODE, il faut être titulaire du Diplôme d’Etat d’Infirmier ou titres de 

formation prévus par l’article L. 4311-3 du code de la santé publique ou de l’une 

des autorisations d’exercice prévues par les articles L. 4311-4 du même code. 

Secteur social 

▪ Diplôme d’Etat d’accompagnant éducatif et social (DEAES) : AFGSU 

niveau 2 obligatoire pour la délivrance du diplôme.  

▪ Diplôme d’Etat d’assistant familial (DEAF)  

▪ Diplôme d’Etat de technicien de l’intervention sociale et familiale 

(DETISF)  

▪ Diplôme d’Etat d’assistant de service social (DEASS)  

▪ Diplôme d’Etat d’éducateur de jeunes enfants (DEEJE)  

▪ Diplôme d’Etat de médiateur familial (DEMF)  

▪ Certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable 

d’unité d’intervention sociale (CAFERUIS)  

▪ Diplôme d’Etat d’ingénierie sociale (DEIS)  

 

Nota : les diplômes d’Etat d’éducateur spécialisé (DEES), d’éducateur technique 

spécialisé (DEETS), de moniteur éducateur (DEME) et de conseiller en économie 

sociale et familiale (DCESF) sont délivrés par le Ministère de l’Education 

nationale. Pour le DEES, le DEETS et le DCESF, il convient de s’adresser au 

rectorat de l’Académie d’Aix-Marseille ; pour le DEME, à celui de Nice. Le 

CAFDES est délivré par l’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique. 

http://www.ac-aix-marseille.fr/cid79671/la-vae.html
http://www2.ac-nice.fr/cid66242/validation-des-acquis-experience.html
http://www.ehesp.fr/formation/formations-diplomantes/cafdes/

